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PROCES-VERBAL ASSEMBLEES GENERALES 
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 6 

DECEMBRE 2024 
 
Le 6 décembre 2024 à 20h13, les membres de l'association Plaine de l’Ain Escalade se sont 
réunis en assemblées générales ordinaire et extraordinaire au gymnase de la Plaine de l’Ain, 
à Ambérieu en Bugey. 
Les 46 personnes (dont procurations) présentes à cette assemblée générale ont signé la feuille 
d’émargement qui est annexée au présent procès-verbal.  
L’assemblée générale a désigné comme président de séance M. Maxime BOYER, président 
du club, et comme secrétaire de séance Mme Elodie FOURMOND, secrétaire du club. 
Les statuts ne prévoyant aucun quorum, l'assemblée peut délibérer valablement à la majorité 
absolue des membres présents. 
 
Le président remercie tout d’abord les personnes présentes.  

Il donne l’ordre du jour de cette AG : bilans moral et financier de la saison 2023-2024, suivi 
des votes du budget prévisionnel, de la cotisation annuelle et de divers points.  

A la suite de ces votes, il faudra basculer en assemblée générale extraordinaire, afin de 
procéder à la modification de statuts. Ceux-ci ont été envoyé aux membres du club par voie 
électronique : il s’agit de revenir sur les points importants qui sont proposés à la modification, 
puis de les voter.  

Un retour en assemblée générale ordinaire sera nécessaire afin de procéder au 
renouvellement des dirigeants en fonction des nouveaux statuts adoptés, et de répondre aux 
questions diverses. 

 

1 -  BILAN MORAL 
 
Lors de l’AG du 30 août 2024, le président démissionnaire avait établi un bilan de ses activités 
sur les saisons 2022-2024. 
Le nouveau président souhaite revenir sur quelques éléments : 
- hausse de 286 licenciés en 2023-2024 à 317 licenciés à la rentrée 2024-2025, avec pas mal 
de turn-over au niveau des adultes, dont le nombre reste néanmoins stable ; 
- points sur les réseaux sociaux ; 
- rappel de la volonté de stabiliser les relations avec la mairie, le lycée (instaurer une relation 
de confiance pour répondre au besoin des uns et des autres), les autres clubs, etc. 
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1.1 -  BILAN ACTIONS (SAISON 2023-2024 + DEBUT SAISON 2024-
2025) 

 

  
 

L’organisation d’évènements hors créneaux, ou avec d’autres clubs, est possible grâce à la 
mairie qui met à disposition la salle (celle-ci étant gérée par la Communauté de Communes). 

1.2 -  BILAN COMPETITIONS (SAISON 2023-2024) 
 

● 5 étapes de la Coupe de l’Ain (+ Open Régional de Bloc U12-U14) 
● 1 compétition « festive » (inauguration du nouveau mur de Poncin) 
● Prise en charge des frais d’inscription par le club 
● Moyenne de 14 compétiteurs PAE par compétitions 
● 72 participations sur les 5 étapes 

 
Dans le détail, Ferney : 9 / Belley : 11 / Fareins : 16 / St Denis-lès-Bourg : 19 / Dagneux : 17 

 
3 podiums PAE sur les résultats généraux de la Coupe de l’Ain, et un total de 11 
médailles sur la saison ! 
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2 -  BILAN FINANCIER 

2.1 -  SAISON 2023-2024 
 

 
 
20000€ d’achat sur la saison précédente. 
Les encadrants professionnels sont gérés de 2 manières différentes, il y a donc 2 lignes 
différentes sur le bilan comptable. 
En termes de rentrée d’argent : peu de recettes, mais pas mal de subventions (dont mairie). 
Plus gros poste de revenus : cotisations 
è BILAN EN EXCEDENT 
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  Compte 

courant 
Livret 
Bleu Total  Opération 

 13/09/2022 7094,4 0 7094,4  Début du club 

 12/10/2023 33504,17 10000 43504,17  
Ouverture livret bleu + dépôt 10 
k€ 

 30/09/2024 17265,05 30108,36 47373,41  Dépôt 20k€ 

 20/11/2024 49843,91 50108,36 99952,27  Dépôt 20k€ 
prévisions 30/07/2025 208,21 50108,36 50316,57  Équilibrage à venir 
 

VOTE du bilan financier : POUR à l’unanimité 

2.2 -  PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 
 

  Du 12/10/23 au 30/09/24 Du 01/10/24 au 30/07/25 

  150 adhérents Jeunes 223 adhérents Jeunes 

  136 adhérents adultes 131 adhérents adultes  

Synthèse Bilan 3760 Bilan 4430,48 

Dépenses 

Total 78730 Total 78254,72 

Encadrement 29559,47   
  

Encadrement 40922   
  Ouvertures 7300 Ouvertures 7520 

Achats 13613,55 

dont  
3130 Prises 
2943 Cordes 
900 T-shirt 
632 Rayonnage 

Achats 8345,51 

dont  
500 vestiaires 
2000 Prises 
1500 commissions 
1000 armoire 
achats divers liés aux 
compet et moments festifs 

Compétitions 1134,5   Compétitions 1222   
  Licences 14000   Licences 20203,9 

              

Recettes 

Total 82490 Total 82685,2 

Cotisations adultes 33262 

  
  
  
  
  
  

Cotisations 
adultes 33262   

Cotisations enfants 31843,69 Cotisations 
enfants 31843,69   

Subventions 6310 Subventions 6000 Hypothèse 

      Ventes 5781 Buvette compet + PAE 
            

Mairie Mise à dispo salle 31000 Mise à dispo 
salle 31000   

 
VOTE du budget prévisionnel : POUR à l’unanimité 

 
2 arrivées à 20h52 : 50 personnes présentes 
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2.3 -  PRESENTATION ET VOTE DE LA COTISATION 
 

VOTE de la cotisation à l’unanimité 

3 -  CONSULTATIONS DIVERSES 
• Augmentation des périodes d’ouvertures de la salle : pendant les vacances de la 

Toussaint, plus d’ouverture de la salle (grâce à la mairie) 

• Orientation dans l’ouvertures des voies :  

• Calage avec le lycée, qui fonctionne en trimestre (impossible de démonter des 
voies en plein milieu d’un trimestre)  

• Nécessité d’avoir des retours sur l’ouverture des voies :  rythme d’ouverture 
plus ponctuel, ou grosse réouverture en fin d’année ? 

• Possibilité de prévoir une initiation à l’ouverture 

à Prévenir les adhérents avant le démontage de certaines voies ou secteurs 

• Validation des passeports : suivi plus cadré, accompagnement pour assurer les 
adhérents dans leur sécurité, pour dans le futur aborder plus sereinement le passage 
en falaise à bonne dynamique (par exemple, solliciter encadrants pour apprendre la 
grimpe en tête) 

• Gestion des EPI : achat d’une armoire pour plus de suivi du matériel, pédagogie envers 
les adhérents 

• Relations avec le lycée : discussion autour de l’ouvertures des bloc et voies ; achat de 
casiers et de cordes ; affichage de la cotations des voies 

• Stage initiateur SAE en février : 5 inscrits de PAE 

• Conserver ou non la voie de vitesse adulte ? à 15 pour / 11 contre / 24 abstentions 

à Prévoir un classement, prévoir de quoi la rendre motivante 

• Participation du club aux compétitions :  

• Prise en charge de la totalité des frais d’inscription (soit 10€) sur la coupe de 
l’Ain à 0 POUR 

• Prise en charge de la moitié des frais d’inscription (soit 5€) sur la coupe de 
l’Ain à 25 POUR 

• Aucune prise en charge à 0 POUR 
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4 -  AG EXTRAORDINAIRE  

4.1 -  PROPOSITION DE MODIFICATION DES STATUTS 
 
Voir Statuts en Annexe 

4.2 -  VOTE DES NOUVEAUX STATUTS 
 

VOTE des nouveaux statuts : vote à l’unanimité 

5 -  RENOUVELLEMENT DES DIRIGEANTS DU CLUB 
 Se présentent au CA : 

- Céline BLANCHET 

- Leslie DELAPORTE  

- Jérémy GANDRILLE 

- Thomas FRAISSINET  

- Bruno CLEMENT 

- Maxime BOYER 

- Florian DUGUE 

- Camille FAELCHLIN 

- Laure GINGER 

- Elodie FOURMOND 

à 2 blancs / 1 nul / 47 pour l’ensemble des candidats 

6 -  QUESTIONS DIVERSES 
- Espace entrainement ? Pour fixer la poutre notamment ? 

- Question de la chaleur dans la salle : pas de solution, système d’aération déjà en place 
(rappel qu’il vaut mieux garder les fenêtres fermées pour rafraichir plus efficacement) 

- Obligation de la FFME d’avoir un encadrant par séance ?  

- Possible d’envisager un chevauchement des créneaux enfants – adultes ? 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h58. 

Maxime BOYER, président    Elodie FOURMOND, secrétaire 
 

 

 


